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2023/2341 - VOTE DES TAUX D'IMPOSITION DE FISCALITE DIRECTE 
LOCALE POUR 2023 (DIRECTION DES FINANCES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 21 février 2023 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
En application de l'article 1639 A du code général des impôts, les collectivités locales et 
organismes compétents font connaître aux services fiscaux, avant le 15 avril, les 
décisions relatives soit aux taux soit aux produits, selon le cas, des impositions directes 
perçues à leur profit  pour permettre leur recouvrement dans l'année.  
 
Depuis la réforme de la fiscalité locale qui a consacré la suppression de la taxe 
d’habitation sur les résidences principales, le panier des recettes fiscales de la Ville de 
Lyon est composé : 
 

- de la taxe foncière sur les propriétés bâties, parts communales et métropolitaines 
réunies ; 

- de la taxe d’habitation réduite aux seules résidences secondaires ; 
- et de la taxe foncière sur les propriétés non bâties. 

 
Il est précisé qu’à partir de 2023 et après trois années de gel sur son niveau de 2019, le 
taux de taxe d’habitation, qui s’applique désormais aux seules résidences secondaires 
peut de nouveau varier. Cette variation ne peut être supérieure à la variation du taux de 
taxe foncière sur les propriétés bâties. 

 
La présente délibération soumet à votre approbation le vote des taux de trois taxes 
précitées. 
 
Le produit des rôles généraux nécessaire à l’équilibre du budget primitif 2023 est estimé 
à 349 644 126  €.  
 
Compte tenu des bases d’imposition prévisionnelles établies par les services de la Ville 
de Lyon pour 2023, il apparait nécessaire de recourir à une hausse de taux pour parvenir à 
ce niveau de produit fiscal.  
 
Il est précisé que ce produit prévisionnel n’inclut pas : 
 

- le produit du coefficient correcteur mis en place à l’occasion de la suppression de 
la taxe d’habitation ; 

- les effets du lissage induits par la révision des locaux commerciaux de 2017 ; 
- la majoration de 60% sur la taxe d’habitation des résidences secondaires.  

 
Au regard de ces éléments, il est proposé au Conseil municipal de se prononcer sur 
l’augmentation du taux de taxe foncière de 9 % ainsi que sur le maintien des taux de taxes 
foncières non bâtie et taxe d’habitation sur les résidences secondaires sur leur niveau de 
2022 soit : 
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Fiscalité directe locale - ville de Lyon 
bases 

estimées 
 2023 

taux 
proposés 

2023 

Produit fiscal 
attendu 

 2023 

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 1 056 892 284 31,89% 337 042 949 

Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties 1 792 563 19,97% 357 975    

Taxe d'Habitation sur les Résidences 
Secondaires 

 
55 274 049 22,15% 12 243 202    

 
TOTAL 349 644 126    

 
 

Vu l’article 1639 A du code général des impôts ; 
 

Ouï l'avis de la commission Finances - Commande publique - Administration 
générale - Promotion des services publics - Ressources humaines ; 

 
 

DELIBERE 

 
 
 

1- L’application de la progression du taux de taxe foncière sur les propriétés bâties 
de 9 % en le portant de 29,26 % à 31,89 % pour 2023 est actée. 

 
2- Les taux de fiscalité directe pour 2023 sont adoptés :  

 
- pour la taxe foncière sur les propriétés bâties : 31,89 % ; 
- pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties : 19,97 % ; 
- pour la taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 22,15 %.  

 
 

3- Cette décision doit être communiquée aux services fiscaux avant le 15 avril 2023 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 


